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Groupe scolaire 1.2.3. Soleil Vrères St Léger de Montbrun  

PROCÈS VERBAL 
CONSEIL D’ÉCOLE DU DU JEUDI 12.11.2020

Présents:
Enseignants: J. Lamotte, P. Minot,V. Pessereau,  F. Primault, F. Baranger, S. Dupré, C. Paulin.
Parents: Mme Criton Nathalie, Mme Pellaumail Lise, Mme Grieu Alexandra, Mme Champigny Aurélie, M. 
Lecomte Florian
Elus :, M. Prudhomme (président du SIFUP), M. Lacroix, Mme Nourisson

Excusés:
IEN: Mme Tavant
DDEN : Mme Pichot.
Enseignantes: N. Juillet 
Parent:  M.Guénéchault Fabien-Mael
RASED : Dalgalian Manuelle

La réunion a eu lieu en visioconférence  en raison du contexte sanitaire et de l’entrée en vigueur du protocole
renforcé du 2/11/2020 .

1.   Bilan de la rentrée de septembre 2020
Effectifs par classe 
1 TPS-18 PS  (19) +3 en janvier  : Fabienne BARANGER, avec Isabelle BERTHONNEAU, ATSEM
18 MS- 8GS (26): Virginie PESSEREAU ¾ tps et Nadia JUILLET ( lundi) avec Maryline STOQUERT et 
Alyssia ou Alicia BOUTET, ATSEM

 7 GS 14 CP(21): François PRIMAULT avec     Léa    PIALLAT       tous les matins ATSEM  

15 CE1- 7 CE2 (22): Christophe PAULIN 

6 CE2- 14 CM1 (20): Philippe MINOT  

7 CM1- 14 CM2 (21): Stéphane DUPRÉ (Directeur) et Nadia JUILLET (jeudi)

Nadia Juillet est en arrêt maladie jusqu'au mois de janvier. Elle est remplacée par M. Lamotte Julien.

Les effectifs sont en légère hausse  pour cette rentrée. Soit 129 élèves scolarisés actuellement et  132 élèves
pour le RPI en janvier. (3 TPS).

Personnel à l’école
Nous avons actuellement trois AESH (Accompagnants des élèves en situation de handicap).
Elles  favorisent  et  participent  à  l’autonomie  des  enfants  en  situation  de  handicap  dans  les  activités
d’apprentissage. 

Le RASED (Réseau d’aide aux élèves en difficulté) est également présent à l’école par le biais de Chloé
GUERRIN,  psychologue  scolaire  et  Manuelle  DALGALIAN,  enseignante  spécialisée,  qui  peuvent  être
amenées à intervenir auprès des élèves à la demande des enseignantes ou des familles.  L'autorisation des
parents est indispensable pour débuter une prise en charge. 
 
2.   Résultats des élections des représentants de parents d'élèves le 9.10.2020

Titulaires

M.Guénéchault Fabien-Mael 
Mme Criton Nathalie
M. Lecomte Florian
Mme Pellaumail Lise
Mme Grieu Alexandra
Mme Champigny Aurélie 



Suppléante Lecomte Sabine
Taux de participation 2020: 36,50   (33,51% en octobre 2019)
Nous remercions les parents qui se sont présentés.
3 . Sièges de représentants de parents au SIFUP à pourvoir :
Précisions par les élus SIFUP des attributions titulaires / suppléants et de leur rôle au sein des conseils 
SIFUP:  Mme  Champigny A.   et M  Lecomte  F.   (titulaires),   Mme Grieu A.  (suppléante) sont volontaires 
et sont remerciés.

Les représentants de parents d'élèves auront une voix consultative aux conseils syndicaux, qui ont lieu quatre
fois dans l'année.

4.Vote du règlement intérieur
Le règlement doit être voté, à chaque rentrée, lors du premier conseil d’école. Il reste le même que celui de
l'an passé qui avait été modifié.
Il est voté à l'unaminité , il sera transmis aux parents pour information et signature.

5. Mise en place du Protocole sanitaire
Le nouveau protocole sanitaire du 29 octobre 2020 repose sur cinq principes :
1. Le respect des gestes barrières 
2. Le port du masque pour les adultes et les élèves dès le CP 
3. L’hygiène des mains 
4. Le nettoyage et l’aération des locaux 
5. La limitation du brassage 

Les élèves du CP au CM2 doivent  porter un masque fourni par les parents. 
Pour éviter les brassages, les enfants ont des récréations échelonnées.
L'entrée des maternelles a lieu du côté garderie sur un temps plus long  de 8h50 à 9h10. Les parents  ne
peuvent  plus rentrer dans les classes. Les enfants sortent par le portillon à 16h25 pour les MS/GS et à 16h35
pour la classe des TPS/PS.
L'entrée des classes élémentaires a lieu à l'entrée et aux  horaires habituels ( 8h50-9h00).
Par contre pour la sortie, les classes  de CE2/CM1 et CM1/CM2  sortent à 16h25 et les GS/CP et CE1/CE2 à
16h35.

Les horaires et les lieux pour la  garderie et la cantine restent inchangés. Les enfants mangent en groupe
classe et ils sont séparés en groupe classe  pendant les temps de récréations périscolaires.

6. Projets pédagogiques 2020 2021
-Décloisonnement  cycle  1 reconduit  pour la  maternelle  l’après-midi  (décloisonnement  habituel  durant  la
sieste des PS).
GS dans la classe de Mme Pessereau pour la phonologie et MS auprès de Mme Baranger pour des activités
mathématiques. Le  mardi  les  GS travaillent  avec  M.  Lamotte   sur  les  formes  et  grandeurs  ainsi  qu'en
production d'écrit et sur les livres des incorruptibles. Les  GS de M. Primault vont dans la classe de Mme
Pessereau tous les après-midi.
Avec la mise en place du nouveau protocole, il n' y  a plus de décloisonnement en ce moment. Mme Baranger
travaille avec les MS les après-midi dans la classe de Mme Pessereau et les GS de M. Primault restent dans la
classe GS/CP.

-Décloisonnement  cycle  2 (CP + 2 CE1 rassemblés  avec M. Primault  chaque lundi,  mardi,  et  vendredi
phono/lecture)
(CE1 rassemblés avec M. Paulin chaque lundi, mardi,et jeudi  pour des ateliers autour de la lecture et de la
grammaire). Actuellement, il n'y a plus de décoisonnement.

-Projet commun transdisciplinaire cette année est : "La santé"
Les élèves travailleront  tout au long de l’année à travers des lectures, de la science, des poésies ...   
Une intervention aura  lieu auprès  des  cycle  2 sur  l'hygiène bucco-dentaire.  Pour  les  élèves  de cycle  3,
l'infirmière scolaire proposera une activité sur  le sommeil et les écrans.



-Conseil école – collège :
Les CM2 visiteront le collège J. Rostand sur une journée en  mai (date à définir) avec des enseignants  et des
élèves de 6ème   Les enfants travailleront ensemble lors de cette journée sur un projet en littérature et  en E.P.S.
-Reconduction du projet littéraire des Incorruptibles (tous cycles)  et du kangourou/koala  des mathématiques
à l’élémentaire. Ce concours est l'occasion de faire pratiquer les mathématiques de manière ludique.
Le Prix des Incorruptibles a pour objectif de proposer des sélections d'albums et de romans de qualité à un
maximum d'enfants afin de les amener à la lecture plaisir. Ce prix donne la parole aux jeunes lecteurs et
valorise leur vote.  

-Projets numériques "défi messagerie" "bestiaire fantastique" et "concours de calcul mental" : inscription
pour  les   classes  élémentaires.   Pour  ces  projets,  l’utilisation  des  tablettes  permettra  une  approche
interdisciplinaire et l’acquisition de compétences dans le domaine des arts plastiques, du vivre ensemble, des
mathématiques et  du français .

-Projet d'énergie: les élèves de CE2-CM1 bénificieront de trois interventions proposées par la communauté 
de  communes en novembre et décembre afin d'échanger sur les énergies renouvelables.  

-Sortie théâtre:
Classes de PS et MS/GS : sortie le mardi 15 décembre matin  " Ficelle   "
Classes de GS/CP  et CE1/CE2 : sortie le mardi 25 mai    " Rick le cube  "
Classes de  CE2/CM1 et CM1/CM2 : sortie  le mardi 9 mars " Et puis on a sauté ".
La moitiè du  prix du ticket sera demandée cette année aux parents soit 2 euros.
Le reste sera payé par l'APE, ainsi que 2 transports.
La  Communauté de  Communes prendra en charge 1 trajet.

-Projet danse :  Les classes maternelles auront 8 séances à partir de janvier pour explorer en mouvement les
différentes émotions. Ces séances seront en lien avec la découverte du spectacle au théâtre "Ficelle" .

 - Cycle vélo en mai et en juin:  l'association On Loge à Pied et la Communauté de Communes du Thouarsais
proposeront 2 séances pour favoriser la pratique du vélo dans nos différents  transports pour  la classe de  
CM1/CM2 . Ensuite, les élèves auront des séances sur la maniabilité du vélo dans la cour de l'école et une 
demi-journée sur les routes de nos villages. Le Volet APER (Attestation de Première Education à la Route) 
dans le livret scolaire sera ainsi renseigné grâce à la présence de la gendarmerie nationale lors de 2 ½ 
journées.

-USEP 
Cette année, l'école 123 soleil n'a inscrit qu'une seule classe à l'association USEP.
Cela permettra d'emprunter le matériel mais l'école  ne pourra pas faire cette année des rencontres.
Le montant des cotisations sera payé par l'APE.

Cycle natation pour les deux classes de CE2/CM1 et CM1/CM2 (du 28/09 au 16/10) et les CP/CE1 CE1/CE2
(du 27/03 au 22/05) 
Cycle danse avec des animateurs de la COM de COM de Thouars du 16/11 au 14/12 dans le gymnase à 
Vrères.

7. Sécurité :

Comme toutes les écoles françaises un exercice attentat intrusion a été réalisé le jeudi 15  d'octobre cette 
année. L’objectif est d’aboutir, par des exercices répétés et progressifs à une posture adéquate.

Lundi 2 novembre  les enseignants des classes élémentaires ont expliqué  l’hommage national qui a été rendu
à Samuel Paty.
A 11h, un recueillement dans la cour  a eu lieu pour les 2 classes CE2 /CM1 et les CM1/CM2 ( les enfants 
étaient réunis par groupe de classe) avec la présence de M. Lacroix (1er adjoint de la mairie de St Léger de 
Montbrun). Les autres classes ont aussi  respecté une minute de silence ou ont fait un temps calme. 

Les élèves de l'école  ont effectué aussi un exercice d'alerte incendie fin septembre. Les élèves effectueront 
dans l'année 3 exercices d'évacuation d'incendie et 2 exercices PPMS (plan particulier de mise en sûreté).

Nous rappelons aux parents que, en cas d'alerte, ils ne doivent pas venir chercher les enfants à l'école, éviter 
de téléphoner à l'école afin de libérer la ligne téléphonique et écouter la radio afin de recevoir les 



informations nécessaires.

8. Bilan financier:

L'école dispose d'un budget alloué par les mairies au prorata du nombre d’élèves via un compte SIFUP. Cet 
argent sert à acheter les fournitures scolaires (livres,crayons, peinture, cahiers …).  Il est de 6000 euros pour 
l'année 2020.

Elle dispose également d’un compte  USEP pour les achats «autres» (ingrédients pour les recettes, autres 
petits matériels …) dont voici le bilan :

Recettes pour l’année scolaire 2019-2020: 7039,5

Dépenses pour l’année  scolaire 2019-2020 :6556,91

Total en banque le 3/09/2020 : 2009,9

9. Liste des travaux demandés: 
• Il faudrait penser dans les années futures à changer le grillage entre l'école, le champ et le voisin. Les

enseignants  souhaitent   qu'il  soit  surélevé au niveau du champ et  profiter  d'un changement  pour
installer un portillon à clé.

• Il faudrait refixer des portes manteaux devant la classe des CM1./CM2 et changer les fixations sur le
levier permettant d'ouvrir la fenêtre dans la classe des CE1/CE2.

10. Questions diverses:
- M. Lecomte ( représentant des parents d'élèves) demande si le  SIFUP envisage d'agrandir le parking car des
parents se plaignent de sa grandeur. M. Prudhomme a constaté ce problème, il déclare qu'une réflexion est
menée pour un réaménagement auprès des membres du SIFUP et des élus des communes.

-  Un  parent  d'élève  demandait  des  éclaircissements  par  rapport  à  l'article  de  journal  de  la  Nouvelle
République sur la dette de la cantine. M. Lacroix a expliqué: que la  fermeture de la cantine suite au premier
confinement n'a pas permis la facturation des repas aux parents. Les dépenses de fonctionnement (personnels,
achat de gel,  papier...)  ont au contraire augmenté.  "De ce fait,  le président du comité syndical du Sifup
(Regroupement pédagogique Saint-Léger-de-Montbrun - Saint-Martin-de-Mâcon) demande une participation
exceptionnelle pour 2020 à hauteur de 24.190€ pour la commune de Saint-Léger-de-Montbrun. Les élus ont
approuvé à l’unanimité cette participation imprévue " article de la Nouvelle République du 12/11/2020.

    - Un représentant des parents d'élèves dit  que dans certaines écoles, le menu de la cantine est sur facebook.
    Il s'interroge sur l'éventuelle possibilité de faire la même chose.

D'autres parents ont répondu que les menus de l'école sont sur le site http://sitesecoles.ac-poitiers.fr/st-leger-
de-montbrun/ 

Le prochain conseil d'école aura lieu le jeudi 17 mars à 18h30.

Fin   19H30

Président du conseil d'école:                                            
M. Dupré Stéphane                                                       
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